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(...)

Touzé, petit, santussans, hugonnet
quittances

Ce Jourd huy vingt unieme du mois de fevrier mil
six cens quatre vingts dix neuf apres midy a( )villemur
&a regnant louis &a devant moy no(tai)re et temoingz
a este presante marye de petit veuve du s(ieu)r jean
santussans h(abit)ante du( )lieu de varenes, laquelle de( )gre
en presance et( )du consantemant de jean santussans
son fils a( )tout presantemant reçu de jean touze
h(abit)ant dud(it) lieu de varenes icy p(rese)nt et deslivrant la
somme de cent livres en tant moings de celle de
deux cens livres restante de ce qu( )il se chargea
de payer a raison de la constitu(ti)on doctalle de
antoinette gerla fiancée dud(it) santussans suivant
leurs pactes de mariage retenus par moy no(tai)re le
trentieme jan(vi)er dernier comptée lad(ite) somme
de cent livres en louis argent et( )autre monoye

………………………………...…………………….

ayant cours receue et embourcée par lad(ite) de petit
au veu de moy dit no(tai)re et temoings dont s en
contente en fait quittance et reconnoissance conformemant
a leurs ditz pactes de mariage sans prejudice du
restant, sy a lad(ite) de petit tout presantemant deslivre
lad(ite) somme de cent livres ez susd(ites) expeces a
jeanne timbal veuve de jean hugonnet et a guilhaume
hugonnet mere et fils h(abit)ans du lieu des trabols
consulat dud(it) villemur icy p(rese)ns quy l( )ont receue
en tant moings de ce que]lle[ lad(ite) de petit leur rest[ait]
de la constitu(ti)on doctalle de delphine santussans
sa fille fiancée dud(it) guilhaume hugonnet suiv[ant]
leur contrat de mariage retenu par m(aîtr)e
guilhemot no(tai)re de villebrumier dans le mois
de jan(vi)er dernier, de( )laquelle dite somme de cent
livres lad(ite) timbal et( )led(it) hugonnet mere et
fils font quitt(an)ce a( )lad(ite) de petit et reconnoiss(an)ce
en faveur de lad(ite) santussans conformem(en)t a son
contrat de mariage presans le s(ieu)r jean geros chir[urgien]
et jean coulom dud(it) villemur signes avec led(it)
santussans les autres partyes ont dit ne
scavoir de ce requis par moy no(tai)re                          Con(tro)le a f 18 n°1 a( )villemur le 24 fev(rier) 1699
                                                                                                        receu 4 s(ols)         Costos
    Santussans                 Geros

Coulom            Coulom, no(tai)re
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